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ARTICLE 21

 Rédiger ainsi la seconde phrase de l’alinéa 5 :

« Il précise que le directeur de l’organisme de recouvrement peut décider de la mise en œuvre d’une 
ou plusieurs mesures conservatoires mentionnées au II et indique les voies et délais de recours 
applicables à cette décision. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser dans les mentions obligatoires devant figurer sur le procès-verbal 
de flagrance sociale que les modalités de recours du débiteur portent sur la décision du directeur de 
l'organisme de recouvrement de prendre des mesures conservatoires, et non sur le procès verbal de 
flagrance en lui-même. En effet, c'est bien la décision de mettre en œuvre une ou plusieurs mesures 
conservatoires qui est seule susceptible de faire grief au cotisant et à ce titre la seule susceptible de 
faire l’objet d’un recours. Ce recours, déjà prévu au III de l’article L.133-1 du code de la sécurité 
sociale, est réalisé en urgence auprès du juge de l'exécution, qui doit statuer en quinze jours. Le 
recours spécial en urgence doit donc primer sur la procédure de droit commun, tel est l'objet du 
présent amendement.


